
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la comptabilité

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_336
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

11 - APUREMENT DU DÉFICIT DE LA SOUS-RÉGIE DE RECETTES 
«LA FENOTTE» DE LA RÉGIE DE RECETTES 

«ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS»

Une  sous-régie  de  recettes  « Crèche  Fenotte »  a  été  créée  par  décision  n°  DM_2022_0175_CC  le
31 mai 2022 auprès de la régie de recettes « Établissement d’accueil des jeunes enfants » créée par
décision n° DM_2022_0169_CC le 31 mai 2022. Cette sous-régie a été créée afin de proposer un point
d’encaissement aux familles sur le lieu d’accueil de l’enfant.

Le 14 août 2024, un redevable s’est présenté à la crèche afin de donner le règlement de sa facture du
mois de juillet 2024 d’un montant de 208,76 € (chèques CESU et un chèque bancaire de complément). Le
sous-régisseur  a  constaté  le  règlement  puis  l’a  consigné  dans  une  enveloppe,  qui  reste  depuis
introuvable. Après vérification, les chèques CESU et le chèque bancaire n’ont pas été encaissés.

Depuis le 1er janvier 2023, est entré en vigueur le nouveau régime de responsabilité des gestionnaires
publics (RGP) qui se substitue au régime de la responsabilité personnelles et pécuniaires (RPP).

Concernant  les  régisseurs,  l’obligation  de  cautionnement  et  l’assurance  en  vue  de  couvrir  leur
responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  a  disparu  et  les  manques  en  deniers  constatés  dans  leur
comptabilité ne font plus l’objet, sauf en cas de détournement de fonds, d’une mise en cause de leur
responsabilité puisque celle-ci n’existe plus dans le sens où elle était interprétée dans le cadre du régime
de la RPP.

Ces manques en deniers doivent donc désormais être apurés par l’émission d’un mandat à l’appui duquel
doit être joint une délibération de l’assemblée délibérante.

Du fait des circonstances, il est demandé au conseil municipal d’autoriser la prise en charge par le budget
de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du montant du déficit constaté, soit 208,76 €.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles R1617-1 à R1617-18 et L2121-
29,

Vu l’ordonnance 2022-408 du 23 mars 2022, et son décret d’application du 22 décembre 2022,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012,

Vu la décision n° DM_2022_0175_CC du 31 mai 2022 et la décision DM_2022_0169_CC du 31 mai 2022, 

Vu l’arrêté de nomination n° A2209597-BSB du 13 décembre 2022.



Le conseil municipal est invité à :

• constater le déficit de 208,76 € dans la sous-régie de recettes « Crèche Fenotte » de la régie de
recettes « Établissement d’accueil des jeunes enfants »,

• autoriser la prise en charge par le budget de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du montant du
déficit constaté, à savoir 208,76 € et l’imputer à la section de fonctionnement nature 65888 -
Autres charges diverses de gestion courante,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte,

Heure de vote : 18h17 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Karine HUREL

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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